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AUPRES DU PREMIER MINISTRE 

DE LA FONCTION PUBLIQUE  

ET DES REFORMES ADMINSITRATIVES 
PARIS,  le 5 octobre 1981 

 

 

DIRECTION GENERALE 

DE L’ADMINISTRATION  
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

----·-·---- 
 

 
 

 

Le   ·!inistre  d2lb::ué  e.ô.l;-r'cs  du  Premier  ::tinistre 

chargé  de.  la  fc .:'!:ion  pt -:: :.qu2 t ao2s 

r form s b-it·ifiistrDLives 
 

a' 

 

l'iesdames  et  jessi2i;rS  les  " inistres  et 

Secré:air s è' tat 

Directions ch2rsees du ?E sonnel 
 

 
 
 
 

       Application aux agents de l'Etat des dispositions de la loi n° 78-753 

du 17 juillet 1978 modifiée, relative à la liberté d'accès aux 

documents administratifs. 

 
 
 

Le  ..!&cret  ne  7ï-127  du  11 février  197ï  r-è ..:lait  aans  Ges  conè.it:ions 

plus  larges C}u'a'J &ravant  l'accGs  du  public  aux doc:ui::lents  G-::s  ac!mini::;tra 

ticn . c ciécr t e it re plac4 par un ensemble de dispositions l gislatrves 
et  ré:;le.n:er.ta ::-es   dont   1.:  pr· sen.te   circulaire  a  peur   (""objet   è.e   cc!Illt.ente:r 

les cortS quences  sur les rapports  entre l'Etat e s.::  a.z.ents. 

 
La  loi n•  75-753  <iu  17  ju llet  1978  complét:ée  par   la  lei n•   7S·-5S7 

du  ll  ju l2.et 1';7S   pose   le principe  de  l'accès  de  tcute  personne   aux  

C:cxun nts   aàministratifs  ncn   no!':!inatifs    (articit  1)  et  des   intè:res=és 

seule"!Jler.t attX documents .=..cb::.i.r..istrôtifs nor:-.in&tifs les ccnc(o.rn.s.nt  (è.rticle. 6 

1--is) scïJ.s  ré:serve d2 qeE:.lques  exceptions  express : ;,ent  pr:::v"'..lt:!S  par  les 

textes : rti:lE 6). 

 

 
 

- l_E   2.GC:!"f:t   n°  7 -1136  6;.;  f:.  dëc:e:·.,bre   19ï ; rElati::  .2.    la COLUui3Sion 

ë 1 
acc}s ;._:",.!X   è o..::-....:.c:er.ts  dCL i:1istr2ti.fs 

 

clicret n° 7S-83 de 2 seote:: re lS7; reletif :& puLlica 
tior:.  et  2.   1.:=.::   :::::>:nali. ati..:;.::  de  cercainE · ocur'!en!:.s adl:.linis.::ré:.!:ifs • 
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En outre, l'arrêté d u  Premier ministre et du ministre du Budget 

en date du 7.S   mai lSSO (Journal Officiel du 3  juin 1980)   règle certaines 

modalités pratiques de la délivrance au public des copies de documents 

administratifs. 
 

Il y a lieu enfin de signaler un tirage à part par la direction 
aux  Journaux  Officiels,  de  ces  dispositions  législatives  et  réglementaires 

essentielles,  relatives  à  1'accès  aux documents  administratifs  (brochure 

no 1 :.70 - anné.= l SC) et la parution  à la Documentation française rlu 

pre;.:)ier   rapport  d'activité d e  la commission  d' accès aux documents  

administratifs, auquel il convient de se reporter en tant que de 

besoin 
seront successivement  examinées dans  les   paragraphes   suivants 

 

 
 

Il – Les dispositions relative aux documents nominatifs 

 
III- Les dispositions relatives aux documents  non nominatifs 

I\7  - Les  modalités  pratiques  -:le  l'accès  aux  documents administratifs 

 
1!  - Lee conséquences de l'application de la loi sur les  devoirs 

des agents 
 

VI.- Les dispositions  finales 
 

* 
* * 

 
 

 
 

1°) L'ensemble des administrations d e l'Etat, administrations 

centrales)  délégations, missions et  services e t3rieurs  ainsi  eue  leurs 

établissements publiques c-      sont  .soumis   aux  obligations  édictées   par 

.cette loi. 

 
2 °) Toutes les   catégories d' agents titulaires,     contractuels, 

auxiliaires; vacataires, quelle que soit- leur nationalité, bénéficient de  

ces  dispositions. 

 
3°)  La   loi du.  17  juillet 1978  complétée  par  celle au  11  juillet  1S7S: 

règle  l' accès aux docunents  administratifs   nominatifs et non nominattifs. 

 
a)  L 1 

article ler  de  la loi pose  le pri.nc.ipe de caracrtère communicable des  

docu:::er!.t.s  non  neo inatif"s.  !..a  cortWJisslon  J 1 accès  at:A  clocu:t.ent.s  a::!i" ünis tretifs  

a  inter :>r6té  ..:(  L1anièrE   exte:-tsive  lo?.  à :finiticn  des  documents 

visés à  cet article ew  j'   incluant,  par eAempJ.e_,  des faccures,  nes  contra::s, 

t:r:  r  .istre  è 
1 
enç"Jê.te.  putliqt-•8· e'-!  ir::porte  1'intitul.: r:.  'un  Gccu:-1ei1t: 

se1.ü  est déterrrdnë:at  son cor.tE.nu.  Er.  ::-e"'lra!1.c!"le  les pr::-.:_'t:t.s, Jusqu' 

1
1 
ir.te:r·.rer.tio-:-.  des rne:.sures  qu:ils  ?rép.5.re.r.t,  échz.ppe.Ilt.  ;._l'application 

cie  lo  l·-:i,  Enfin  les docunent::.  ùépos&:::;   aux  a.rcr ivës  puv.u.ques   sont  CŒ.Jinunicables 

anfcrraér:,ent   È.  lr article  13  cl.e  la  lei d.u  17  juillet  1S7 . 
 
 
 

.../ ... 
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b) Les articles 3 et 6 bis ela loi garantissent l'accès des 

rieiT naeurs aux docu ents administratifs nominatifs les concernant ou 

qui    leur   sont   opposés.   Toutefois    tout   docl!J."'!lent    administratif    pou·vant 

fair·2  app ra!tre  des  noLs}  cette  seule  circonstance  n • est  pas  de  natt:.re 

t en  2:} clure  la conw.unication  à cl' autres ue  ceux  qui  sont  effëcti vement 

noümlés. 

 
La commission è'accès aux do urnents administratifs a pr cisé 

qu' "2st  no inntif le docUDent  qui port.e une appreciation ou un jugement 

e ve.J.cur  sur une  personue  noi!'ti1 t:tent  désignée"  Elle a,  jt:.squ' à  prE.se:nr: 

c:on  i"ieré   qu'un  doculie.nt   mettant  en  cause   un-e  personne  morale  ne  pouvait 

ft re ::e::;,:;.;.r< é co!r1I!.e un ::iocur.:.ent nominatif. 

 
A   titre d'exemple,  un  dossier de  permis  de  ccnstruire,  un  registr 

à'e:rq ..! .tr;. C.'utilité publiClu:, è.e proc2s-ve.rbaux àe certaines co::."iilliSslcns 

statua:.1t  sur  àes  deman.::::" es   in· i'. iè.uelles  ne  sont  pas  des  àocuments  no:?ina 

ti:fs  :.lors qt:'un  dossier d'hospitalisation,  le dossier  pers•.r. rr:lel  d'un 

2:_ent  public, des  procÈ.s-verbaux  et  rapports  de  police  ou  cie  t:;endar•  rie 

1;1etta-nt  en  cause  ci es  personnes   privées  le  sont o 

 
C.=::s   doc'...l::-.er.ts   sont  ccm:il':unicables   &..    l.c:.   personl"'.e   en  cause  (arti 

cle 3 et article  5 bis) ; les  tiers  en reva che  ne peuvent  y  acc6der. 

 

c) Lc·Tsqu.e  des documents  contiennent  à  la fois èes :.tentions 

nc:....i::s i ?e.s   et  n:::m  no:!'.ü·.atives,   il peut   être  envisagé  une  CCUJ!il.'..lnication 

p.:..rtiël:.e  aü.X  tiers des  H".for!!,a. ion.s.  non  ncmir.atives:.  En  efÏet, l 'ecxistenc:e. 

o Lenticr:s  no:r..inati ;es  ne  s.:;.urait  avoir  po'...lr  effet ce  rt::ndre  non  co :u 

nica1"".1e  a•.:cr  tiers l' ensenbl ciü.  document  en  céuse. 

 
II- is s tions relatives aux documents nc inatifs 

 
Les   articles  3   et  5   "t:is   ccnc r!lent   l' accZs  aufl:  docm.ents  norr..ina.clfs. 

Ces  l-: o::u:J.e"'J.r.s  ne  peevent  être cc-mï!l.u:- iqués   à  des:  tiers. 

 
Les diff rents ciocu12ents  nominatifs  qui  peuvent  faire l' o jet 

d'une  d.err.ande  de  comœunication  de  la part  des  agents  svnt  essentielleujent 

leur dossier  personr.el)  leur notation chiffrée et l'appréciation 6&nérale 

qui l'acco paene, les délibératicns àes commissions adwinistratives 

p2ritaires  statua t,  entre autress  sur l'itablissemtnt  du tstleau d'av ncement 

ou siGgee.nt en formation disciplinaire. Il s'agit 1.2. sans arnbisuïté 

6e  docu:nents  norr.ir.atifs  int·2ressant  11 agent.  Cer-tains  dr entre  eux  sont 

r:::2we  :ie:s d ocuü1ents  qui  lui sont  op!José.s  au  sens de 1'article 3 de  la 

lei, d.:::!1s  la rr::.esu:rc:  o ils influent sur sa  c.::.rriè:re. 

 
!:.uc-.;.:.ne   :iispcsition  sr&ciale  antérieure  t  la  loi  O::u    l7   juillet 

lS78 ë-t  re]_r;::tive  .±  l'.3.cc:::s  au -:1cssi2r,  à  le cor:.U:un:icati.o!l cl.e   la notation 
ë.nt'!.uc:!..l€ :.1ut·   chiffr:f:e   ou  eppréciaticn  ,::énérale)   ou  au  s2cret .es   ê2li 

èérz.tions  des  ccr:u: .issions  adr.inistratiVF.;E  ne  saürait  être  re:ard.§e  coli :e 

rfvald t   scr  les rincipes pos s pa c tt lC 2  t ls que rappel&s p r 

1 r&sente circulai e- 
 

 

...1 • •. 
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L'article  13 de  l'or,:onnance  n"  59-244  du  4  février  E5S  relative 

au  statut  e n ral  des  fonctionnaires  dispose  que:o.   : 

 
"Le dossier  individuel  du  fonctionnaire  :ioit contenir  toutes 

les pi€ces intére sant sa situation administrative. Celles-ci doivent 

êtr enregist r6es,  numérotées  et  classées sans d iscontin\!i té. Ne:  pourra 

fis.urer au dossier aucune mention  faisant tat des  opinions  politiques 

philosophiques cu religieuses de ltintéressé. 

 

Les d cisions de sanctions discip!inaj.res sont versies au dossier 
indivi·· uel  è.u  fonctionnaire.  Il en  est  de  tr:ên:.e   des  a \riz.   cu  recomHI&nd.ations 

ér.is  par   le,::;   ccnE·eils  èe  discit::line  ou  le  Conse.:..l   supzrieur  de  le.  fonction 

publique  et  de  toutes  pi2ces  e:t  ciocumer.ts nnexet-:". 

 
e)  J.e  plt:.s  génér2.le.me:nt,   il n; existe  aucune  r(-zle  relative  à 

la  ten e  u es  d o.:;siers,  chaque  ser .,rice  gesti onnair12:  a:rar.t  ses  usa::;es 

?élrtictiliers Sans ccmpromt::tt:re la n2cessaire s.ou;:·lesse de ge::stion (!ui 

résul;:e de  c tte situation>  il ne  paraît  pas  cont::air-e  acx di positions 

de l'a ticle 13 susvisé d'in roduire une distinction ent e 

 
-d'une part>  les  léments  intéres3ant  la  situdtion  administrative 

des asents et essentiels au suivi àe leur carrière  ; 

 
- d'autre  parts  les  pièces  û.ont  le  caractàre  teir..poraire  ne  justifie 

pas  leur  ccnserv&ticn  per anente  dans  le dossier. 

 
ans  le pre ier  cas,  depuis  l'entrée de  l'agent  dar.s  les  cadres 

jusqu' sa radiation,  tous lr=s docuwents  sont i: conserver,  en  faisant 

1'objet. è' une série Ë enregisr.rement chronol ogiquer:ent continu (diplôntes, 

docUl..tents  d'2tat civil, non.tinations,  avancement, nct&tion, sanctions, 

He ...). 

 
Dans  le second  cas,  ils peuvent  être nuï::!2'rot s  dans  une  sS:..·ie 

o.nnuelle  et  être versés aux  archives  ou  élimin4s)  aucuue  obligation 

réglerr.entaire de  conservation n'Étant  imposée  aux  services,  à2s lors 

qu'ils  Q'cffrent  plus  aucun intérêt  pour   la  situetion  administrativ 

èe  1'agent  et  surch rr:,ent  inutilement  les dossiers  (attestation de scola 

rité  des  enfants,  notification  de  chanze:ment  d'adresse,  demande  d'autori 

sation d'absence pour  !P.otif  médical  ou autre doubles àe bulletins de 

paye,  etc ...). 

 
E·n   tout  2t.;.t  de  cause le  bulletin  n°  2  du  casier  judiciaira 

cbt::::P.c  par  l' aàn:i!'_istratior: et détenu è.clns  le ëossie:: indivi.:i.ael  ne 

peut   fairec,   en  e.ucuJ.  c .s,   l'objet  d'ene  reproducti.cn,   ce  document   ètant 

dSlivré  aux  e.d:;:.:üstrations  pu.!:üiques,   et  non  aux intéress, s,  en  application 

de 1'.:rtic.l.e 77(":,  :i.u  code :\e. :: océdu:-c : ·2r.ale. 

 
b) le èossier  médical  devr.s  également  être  sub ivisé n deux 

parties  pour  teni"r..""   co pte  àes  exigénces  de  la  loi  : 

 
- l'une relative  aux pièces  fournies  par l'int2réssL  lui-ffiêrne 

oui pc rront  lui  être communiquées  dlrecteQent, 

 
-J'autre contenant  les r6sultat.:5  d'expe.:rti.ses,  e a:Jen,  èia:;no:3" 

tics1  2ta bli:::;  par  le médecin  ctar&é  du.  service re d.. ..c.:;.l   ou ranssis. 

la  S\J.ite  ac:ie::   la  consultatior'. de  ses  confrZres  et  constituant  un  .:;eus 

dossier ·ui -ocrra Cemeurer  sous la garàe du  m2.C.ecin  c'.e  1' administrat on: 

lo:r:sque   c  'est  possitle,   ou  faire  l'objet  (','un  classeDent  Z.   part . 

. / ... 
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c) '!..'enre;::::istrer.1ent sonc1·e ou \risuel (micrcfic:..c=:s par exet.1plE:.) 

Ges  pièces  CÎë  dossier-  ne  saurait faire obstacle  -  1'application de  la 

loi aux demandel!rs, l'article 1er eyant expressement prévu l'acc s à 

ces supports particuliers de l'info a:ion. 
 

 
 

Les r.odalitSs de  recrutewent  sont t ès variées concours, liste 

d 'a titud:::,  exe.ne:1 professioEr);l21,  recruter.1ent  sur tit:reb. 

 
Quelle que  soit  la proc dure  retenue, les ocu encs ayant trait 

aP  recrutei!'e:lt  cl es  3.{_'E. ts . !l2rr,ents nominatifs de proc-2-s-ve::-'b.s.uA  de 

...... r.y  r·i-2ces  rr-;lativeE  i..    l' ....dr..ission  à  concout·ir  titres  ?LV...:uit.::,}  üè:cisicnb 

d t·efus de titularisation) pports de stases>   entrent  dA S le cham 

c;. ;é.P cetim"i  de  la loi èl.u  17  juillet 1 78  cŒ 'Pl tet:  par la  loi du  11 

:-u llet  1';7 ·  et oivent êtr ccmu·uninués  au.x  intére$s s  qui  le:s  de .andent. 

 

 
 

L'er:.seat.le  des  pi ces  re .e.tive::::  à  la liquidRtior:. dt;  trditeu;.:=nt 

1 ,: tex s p t·tant avance ent de srade ou d'&c elon>  les tats  d'heurEs 

: u l··l:·:1e1: 2.ir:=s le::;  relevés  in·: ivi uels  d 1 in0td;;·,nit s  - lv;;.:r:;;es   sont 

des  c; ocuGen ts  cci!=:unicables  aux de mana eurs  en  ce  q i  les conce:rne. 
 

0)  .. . 
.!:_- ' avanceH'ent : 

 
Le  ( cret n 5S-3Cf  du  1 f&vrier 1S59 portant r le. cnt c'act i 

cistre.cion u':-iiq e.:;.  ;;r:i-c:.s2  les cŒ-l(.it:ions  c.'a;:;pli:.::.ation  de  l'arc:..cle. 25 

·J.  st.ct.. ut ::_.§néral Çes Zcnccior.naires en ce. qui coz:c<:=rn2  lt.s c:onà1cicns 

3 ni";r.=·le.s =notation  et  d'avance e.nt   :1€:S   :or.ctivnné.lres. 

 
Il convient  de noter  c;ue ûésorrr:.z.i.s  autanr  l' a}".-prècia:.icn .Snérâle 

que  la   notatioE   chiffrée  annu lle  sont   accessil::lE:s-'âUY-ir:C re:s.sè::;-:·-·-- 
 

 
 

Les  docm..ents lal,)crés  par  les COTI!P.'l.ssions  2d :..:inistratives pari 

taires sont ·:tes documents  now.inatifs. Toutefois, ans  la r..1ojorité   :ies 

cas}   les  mentions   rel;;.tives  .e.ux  différents  a,::::ents   dent  la  situation 

est  exa.rr.inie  iDterf2rent.  Df..s  lors,  il t:st  parfois  difficile d'i&oler 

des r:.rerc- -verba des C.L.P. des mentions  nor,tl.nati" ;es  incivi::=:u llê:.S· 

Il .,;st donc recç, nandi: que disorwais lë proc3s-ver::-aü.-: d.:::s  C.A.F  soien'( 

ri!0isés de telle façon  que les apFréciationB relE:tivcls  .s  cl-.aque a ent 

;:-uissent tre :solées .8.   fin>  6ventuelle ent,  d.e   COllli::U.nicaticn  aux  intf:r.:-essé 

et .:'inserticn dons le dossiEr individ.ue.l. 

 
·.-.i::;c.i:-2.i:"!.e 

 

 

 
dc=   la  :: erscur.e,  en  pa.rtict..<:..i0r   le:s ,:::" etions   disci;;..!..L1alrèS;    qu' lle.= 

soient   cu  non  pr-\c2·.::2es   r:.  'une  con.:>ultation  du  ccnst:il  cie  .;li.s.:::i.pl:i..ne. 

sc-:1t  acc(:;s.si ;les  c.ux  int2r ss s clans  le.s orr:",es  pr2vues  p,;;r  l '.s.rticl.e  3l 

dü  s ar:. r  :-:..&:-:.::ral   èes  for..ctionnaires,  ré:p;:;el.::!.:- t   lts dispcsiticns  ue 

:!.. 1  .-::.rticlt  .SS    de la lei du 2.:!:.   avril  1;·os  toujours er! v .gueur • 
 

.../ ... 
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Les dispoËitions particuli res de ce texte ne font toutefois 

pas   obstacle  à  la  co!!llllur..ication  aux  deii!an=eurs  des  ;t:êmes  pi· ces   sur 

la  tase  des  dispcsitions  d.e   la  lvi  èu   17  juiller:  l97C   cc plr t2e  par 

la loi du 11 juillet 1Sï9, sous r erve, bien entenGu c s  d spositions 
&ve tuelles des lois portant atnistie. 

 
6°) Positicn des agents  : 

 
Les menticns no inatives contznues dans 1 àocu eots prZpara 

tcirss 11 É.:tablisse!'l.ent  des: tableac.x de utation  .;·..l  relatifs  aux  avis 

èe  vacances  dE.  peste,  aux  autc:::is.s.tior s  ou  refus  L!   travail  à u;i-ter:r  s 

è.e.  mises  .:r.  àispo".:::\.ÎJilit6   de  d tachet!ents,   sen  c:.·,:rant   de  cati.:;orie::: 

..1e è.ocu!•'-ent.s ui  'L""ï.:rent   èans  le  chanp  d 'appl c2:.:,;,.or..  de  la  loi  et  sont 

à one  cOlJ1illurd.c l::les  aux  intire.sse.s. 
 

 
 

7°)  Cessation  de  :or.ctionE  : 

 

Les  pi ct!t:  relativ à la CCQ.Stituticn  cies c1cssiers de )er.sie:n 

&u r&.è.ic.:.tior s la  suits Je  sanctions  pénales  ot<.:::: '1naptitu e  pro.:ession 

n';_lle  et plus z.2ni:rc.:.let•f":nt  tC·Ut  àoc:ul:lent  dont  la CC·ïiSE.quence  C'J.  1.:::.  5U. t..:. 

nor.:.z.le   =ntrain2nt  la  ce.;;sation  c1.e   :function,  entrent  aans  le  c.har.,p  5 
1 
a!- 

plic..-:tion .e   la  lei. 

 
III - 'Dispo::;itions  relQ.tive.s  aux  docUL'lents  non  nou:inatifs 

 
C.:orrrrne  il a té  ra?r ::.l8  ci-r1.essus.  la  seule T-'r8sence  d.'el6.r!er:ts 

r,or  _n3.t:..:s  ci.an.s  ur.  èocut:ent  r.' a  pê.s  pour ffct  de  l..::s  ex::lcre  sy:::t2. Ë-tique 

-r. l.1t  de  le cor.:::-.ur ication  aux  tiers)  d s lors que  les éocUL:ents  en  cause 

noe;;: porteil J:.as un.::: apprécié.tion ou  un jusement  de valet:r sur une p rsonne 

no4,.,...;. r.- ent   désignée. 
 

 
 

En  effet, lt princi{:ie  posé  par  la loi est: celui cle  la CGWI!lurlica 

ticn la plus lar[;Eo  oes .-Jocuments ad;:inistratifs, les t·estricticns  r Sl'ltant 

des exc2pt:ons prfvues par l'article 6 de ce texte. En outre, il est 

inte:rdit àe fairE: usage è rles fins co!ïL.:erciales des àocuments obtenus 

(drticle 10 de la loi). 

 
1°)  L'article 6  è.e  le loi du  17  _:uillet  1978 Cnumàre  les doc.unents 

a.-' r.:inistratifs  susceptibles d' tre écarté ti  du  champ è 1 s.pplicati on  CE 

la  lo5.   quont  2  leur  ob et. 

 
Il  convi nt   :te  préciser pYopos de 1'exce:;rion prèvl.!e  au 42!me 

alinéa  de  cet  &rticle  C!UE   l2 seul  fo. t  qu'Lme  in t&nce  cont(:l"'!.t.ieese 

soit er: cu s n'est pas une ci ccnstan e &uff.isante pour  éc rter la 

ccm..,unicatio:·:  :!e:.s   docur::ents e:t  questic-l-.. dè  lcrs  c:_ue   Lette  cc-ulll!.:.;-r,.:c.s.tior: 

ne  serait  pas d n Lure perturher  lb lo ie= t  e  cette  instanca 

c' est-.?.-è ir à entrave!' l'exercice de l.c  l onc. ion t:.ridictionn::lie. 

 
2") Far  .s.i:.leurs, - c5 arrêtés pris pour C: ci ue ministèrt'.:·.- or.t 

pour ob,JJ!..t cl 'énœnË:re.r  les cti·:: _:.c:r1.e.F-  de Cccur:ents nor, norÏtinatifs  dor:t 

L c.cJ -: unicë.t:i.sn :->t'!ut  être i:. ;:en  .:roit r:.;;fus6e au " 0::2!!'.and urs  sur la 

b sG  de  l'article     de  la lo . 

 
., • 1 . .. 

 
 

-;.·    ell  ce  q;,A,.i    conce P.f:  la  è.irec ion éni.ra.le  de  l' aJr:·:.5nist.raticn   et  Je 

lê fonctior  p. u'l;!_iq·.,: 2 . il s' .;:. .::,it  cie  l !.s.:.-rE-:t-9.  du  7 

de 2?   septs r ). 

SS?të"J:.C. ·re '1 "...;1 ( J •V'• 
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3°) En aucun cas) la qualité 0 1 agent de l'Etat du cl=mandeur 

ne saurait être prise en co pte pour motiv2r des  refus de  cornreunication. 

Le carectère très sénéral des dispositions de la loi ouvre en effet 

aux agents èe lfEtat les mêmes droits qu'aux personn s pour l'accès 
aux doc.'..lments  adr;!inistracifs. 

 

I1.i- Nodalités  r,r::tiC'UE:S  de l'acc2s é:.Ui  documents  G.dministratiÏs 

 

 
 

Les  demandes  des  a3:2nts  portar:t  sur  les docur  nts  visés au  &  II 

de l pr&s nt circulaire d vront rasp cter les prin pes de la hiirarchie 

aàrrini.::trative et f:tr2  adressé s,  par  écrit, au supeJ  eur  hiér.:.rC "li u·e-- 

qui d \"ra en assarer la tra.nsL:issiOno?..;x-ss·rvices  [;GStionnaires compétents. 

A  ii.éf:.ut  de  répcr. e  d ns le ::'. :ai de  ::leux t'ois,  J.a  dèmande  sera  rË:putée 

rej .::t, t::. 

 
Ils r.e  pou.:-ront  par contre accéder qu'à des ·-"iocuments  existants 

ou  d tanus par l'administration,  la J.oi  du  17  juill t 1:10 n'ayanr  pas 

pour   o:;jZ;.t  d'imposer   aux  services  des  travaux  de  rechérche   ou  .:le  synthèse 

r:6c..:.s ... ités par  une  jeœ.ande  d'explication  ou  de  rens ignement. 

 
?ar ai :.leurs,  les dema.Ld2s  rep2têes:  de  pièces  r1ifférl2ntE::.s  pourront 

Être vi té es  par  la col!mlunica.tio   cle   l' ënSBt'.tle  du  do sier  relatif à 
l'in:.2re.ss .  En  cas d12  àe .andès  tÉ::pétét's  portant  sur des è.ocur!:ents  identiques) 

il s2ra fait appel  à  la notion d'dbus d droit en  saisis ant QU besoin 

la C.:ornmiss.:.on d'accès aux docu..-:ents adr:.i.nistratifs d 1 une de;';land12 -j 
1 
avis 

(voir   infra   & VI). 

 
Dès   lors  que   les  p1eces   demandSes   entrtront  dans  le  c.hai"!.p   d' apFlica 

tion 2 la loi, èlles devront être transmises sous formE ci'orisinzux 

ou  de  copies l' inttressé par la voie 1->.iérErchique, la consültaticn 

ayent li u la  plupart du  teffipS   sur  place. 

 
Les  intiressés n'auront pas  ijustifiEr des motifs d leurs 

deniand.-::s. 

 
2°) L'3ccè.s aux documents  : 

 
a) Les a:;ents pourront  soit co!lsulter sur place les pièr:es soit 

en  obtenir  la  copit::)  sauf   impossibilité  matérielle  (absenc.E2  ciè  pi-:ococopieuse) 

ou risque de dég adation d s  originaux. 

 
Les copi2 devront êtr d livrées au prix incliq é par l'drr té 

du  ministre du  budgbt  du  29  cai  1980  (Journal of:icicl du  3  juin  1S10) 

soit  ac uelll:!l  nt   l  }'   pièce.  A   cettt::   i:-1  d s  régie  dr:.:   recette  ë:::;:vront 

2:i..·c-   ccnsti tuée.s   aupr s  d2s  ;;C.:r.inistr;:.tions   qui  en  sent  dépourvu2s. 

 

C)  Peur  ce qui  est des dccu!::1er:.ts  ï:-éèicaux,  c12ux  qui auront  été 
fournis  par  11 86f".nt  lui-ï,: r. e  pcurront  lui  l:::re.  remis  directt.::m .::nt.  En 

r vanche,  les aut es  documents caract&ra dical  ootenus  ou établis 

par  lt2 médecin  ..lu  service ne  ;,c--.....rront  âtre. cûlll.Llunic;ués  2.  l' a.gt::nt  que 

a l 1 interœ diaire  d' n  éde in  d signf   pzr   s s  soins  (article  6   his 

è.:::  la loi). 
 

. .•1 ... 
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c) Il conviendra de faire émarger et dater par l'agent le dossier 

consulté.  Hè:ntiorl  d vrci  égalt:!ment  êtrE:  portée  de  la  délivrance  d'une 

copi sur le docUJ.llent  lui-m me ou sur unt;. pièce jointe. 

 
d)  S'e2issant  des  documents  pcrta'r.t   unE  appréciation  su.r  l'agent 

ou pouval"!t  avoir une conséquencE; sur son avanccmt:nt ou sa ca.rrièr.a, 

cè dernier aura la faculté d joindr n an txe, tout pièce ou comme tairE 

personnf:.l  conform rr ent  aux dispositions de l'çrticl 3 de la loi. 

 
V  - ConséquèP-C.f:S  d l' Epplication cie  la loi sur l-=s  d voirs d s agents 

 

L'application de la loi pourrait condui c rtains ag8nts à 
-œ.Sconnaitre  àeux principt!S  essentiels au. respect  rh.:squ..:.ls  leut  3.ltl.:'nticn 

oit êtrQ rapp lée le principe hiérarchique t le devoir de rés rve 

.::t àe discrétion. 

 

 
 

La   comrr;unication  cie  documents   adii!inistratifs  àoit  se  conÏonner 

au resp ct des dispositions d s articles 6 et 6 bis d la loi. Le r sp ct 

dç cûs dispositions doit conduire à  une appréciEtion des faits t du 

c onte:1.u u f3. ccu2:.:mt:  t ou_ ours  délica ta,  pa. rf ois incertaine. 

 
En cas de difficult ss  il 3ppartient au sup rieur hi6rarchique 

dlli nt rabilité d décider du caractère communice l ou non des documents. 

 

7. 0 )Re3p ct è l'obligation d réserve et d discrétion 

 
Les a ants d !'Etat sont t nus iuu d voir g niral d r serve 

et à une  oblisation de discrétion, voire de secret professionn l. 

 
Le f....:it -:'c 

1 
autoriser la communication à 'un doc.tL..ent nt: pe:-met, 

.an aucunè  faço:1,  aux sg12nts qui ont participé à  sa rédaction d 1 
en fain:: 

état et mcins encore de divulguer les motivatio s ou les circonstances 

qui ont entrainê son adopticn. 

 
En outre, le fait pour un c3 nt d pouvcir  accéder, commç toute 

p-::?:rsonn{:::, eux dc.cu.ments adminis:ratifs ne le libè:r2 en rie;:n de 1
1 
obligation 

àe réscrv ui doit être la sicnn dans l 
1 
utilisation du ou d s docum nts 

u 
1 
il aura obtanus. 

 

Dans 1 souci d'éviter que des agents s'exposent à  d s remarques, 

voir  à  des sanc-clons  .:lisciplinair ;.s à  l'occasion de 1 1 application  de 

cett loi, ces ?rinci? S devront êtr rapp lés aux ciétenteur.s dés àocuments 

char és d·z  l.:::s com..1luniqt;at. 

 
VI - DisFosi:io_ns   finales 

 
1 °) La co :"tif:sior d 1 acc-8s aux èocumer.ts a '2inistratifs 

(ad:rt::sse : 72 rut: d Var nnç; ?SC/Jï :?l!:t S) est  ha:·ilitéé  à  éi!JGtt ·c  CE:S 

is pour  l'application e le lo la demande soit aes admini :rations, 

scit des aJents intiress s. Ell do L EtrE  saisi par êcrit, s& s la 

n·?.c2ssi t€  è..:  rGccurir ;3.   des int(;.rm2 lc.ir,;:s  particul::. ,;:rs . 
 

 

. . ./ ... 



 

• 
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Toutefois les a;2nts, avant de s
1 
adresser à  la commission doivent 

avoir demandé au préalal:le la communication des documents  sollicités 

aux administrations  qui  les détie-nnent  co:nm2  il a été indiqué  au par«gr ;>h  IV 

ci-dessus  .:at   fe.irc  état  d'une décision  imtJlicite  ou  ...:xplicite dt  refus. 

 
2°)  De  même  la dir ction  générale;  èe  l'administration  tt de 

la foncticn publique (bureau r?/3) peut cre ccnsult sur l s prcbl5rn s 

que  pourrait  soulever,  dans certains  cas,  1'npt-:lication  àt::  la loi du 

17 Eillet  1978 mcx:!ifiéc>  dont les dispositions  sont com;JentéGs  dans 

la ?résente instruction. 
 
 
 
 
 

.\nicc,t  LE  ?Œ'.S 
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